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Association ALVA 
Chez Sylvie CASTAGNÉ 
31 Rue Dutoya 
33490 SAINT MAIXANT 
 

e-mail : asso.alva@gmail.com 
web : http://www.association-alva.fr 
 

 

COMPTE RENDU DE RÉUNION CONSEIL DE L’ALVA  

du 29 SEPTEMBRE 2018 
 

Chez Miguel FERNANDEZ à Eysines (33320)  
 
Présents : Christophe DUPE, Delphine CAZENAVE, Arnaud LE BOUIL, Sylvie CASTAGNÉ, Gérald PEPIN, 
Sophie BERTINOT, Delphine PEPIN, Daniel MOGLIA, Olivier LECOEUCHE, Didier CHAUVIN, Miguel 
FERNANDEZ, Sandra MAS 
Excusé : Guillaume CASTAGNE 
 
 

1) Validation compte rendu réunion du 23 juin 2018 
 

Le compte rendu de la réunion du 23 juin, après quelques corrections, est approuvé. 
 

2) Bilan financier et comptable de l'Association 
 
Liquidités  au 28 septembre 2018 : 26 354,87 € dont 3 404,57 € sur compte courant et 22 950,30 € en 
livret d’épargne. 
Mouvements financiers depuis la dernière réunion (23/06/2018) : 

- Dépenses : 7 426,43 € : solde du séjour Eté, refuges et courses diverses  
- Recettes : 9 641,74 € constituées de l’encaissement pour l’été.  
 

Nombre d’adhérents au 31.08.2018 : 72 adhérents pour l’exercice 2017/2018. 82 adhérents pour 
l’exercice à venir 2018-2019 (personnes inscrites pour l’AG 2018). 
 
Bilan comptable de l’exercice 2017-2018 
Le bilan a été préparé par Sylvie Castagné de façon bénévole.  
Elle a distingué l’ensemble des recettes et des dépenses liées au prochain séjour de Toussaint. 
L’exercice 2017-2018 se solde par un bénéfice de 1522 euros du fait d’un maintien de l’activité sur 
l’année, d’une augmentation du nombre d’adhérents et d’une facturation au réel de plusieurs gîtes. 

 
3) Bilan du séjour d’Eté à Luchon du 28 juillet au 04 août 2018 
 
30 personnes ont participé à ce séjour, dont 26 personnes pour la semaine complète. 
Les randonnées ont été encadrées par Daniel, Didier, Arnaud et Janick, qui avait été sollicité pour la fin 
de semaine afin d’accompagner un groupe en refuge. 
Avec une très belle météo durant toute la semaine, de belles randonnées ont pu être proposées au départ 
des Hospices de France, vers le Port de Vénasque, l’Entécade… 
 
Pour la première fois, l’ensemble des participants a pu passer une nuit en refuge ou en bivouac en fin de 
semaine.  
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Le bivouac s’est déroulé dans la vallée des Aygaluts pour gravir le tuc de Molières à proximité de 
l’Aneto et a réuni 13 personnes. 
Un groupe de 10 personnes a gravi l’Aneto depuis le refuge de la Rencluse. 
Un groupe de 7 personnes est monté au refuge du Maupas. La randonnée prévue vers les lacs Bleu et 
Vert le deuxième jour a été écourtée à la suite d’un accident (blessure au genou suite à une chute de 
pierre), qui a entraîné l’évacuation en hélicoptère d’une adhérente.  
Cet accident a fait l’objet d’une déclaration à l’assurance de l’association ainsi qu’un autre, suite à la 
chute d’un adhérent. 
 
Ces deux incidents entraînent un questionnement des membres du conseil sur la prise de risque lors de 
l’organisation des randonnées par l’association, tout en ayant la volonté de permettre au plus grand 
nombre de découvrir des sommets. Ce sujet sera retravaillé lors des prochaines réunions du conseil, 
ainsi que celui de la mise en place d’un questionnaire de satisfaction en fin de séjour. 
 
Il est décidé que pour les prochains séjours, l’inscription au bivouac ou en refuge se fasse par les guides 
afin de pouvoir apporter dès l’inscription un maximum d’informations sur la randonnée. 
 
Le séjour se solde par un bénéfice de 623,86 € du fait de la facturation au réel du centre de la Demeure 
de Vénasque, qui nous a accueilli, comme d’habitude, de façon très conviviale, confortable, avec des 
repas bons et copieux.  
 
 

 
4) Préparation du séjour de Toussaint 2018 et des 50 ans de l’ALVA du 31 octobre au 4 

novembre 2018 
 
139 personnes sont inscrites, majoritairement pour la totalité du séjour (76 personnes).  
31 personnes viennent pour la soirée de samedi uniquement. 
10 personnes disposent d’un couchage à l’extérieur. 
Il reste donc quelques couchages dans le centre de l’Eterlou. Pour le repas de samedi, le nombre 
maximum de repas est atteint (140 personnes). 
 
- communication : Un mail sera envoyé aux participants dès la semaine prochaine avec les informations 
détaillées et la convocation règlementaire à l’AG. Ces deux documents sont validés en réunion.  
 
- gestion du bar : Les tickets pour les personnes présentes uniquement à la soirée ont été achetés. Sylvie 
se charge de prévoir une caisse. 
Pour les autres personnes, Sylvie préparera un grand carnet avec les noms de famille. 
La méthode d’inscription des consommations sera : 5 barres et une en travers.  
 
Un planning est élaboré pour la tenue du bar par les membres du conseil ou des adhérents volontaires.  
2 frigos seront mis à disposition par le gîte, un frigo par Jean-Claude, et un ou deux autres par Richard. 
Dans la mesure du possible, les personnes qui transporteront des bières devront en mettre dans des 
glacières afin de pouvoir servir des bières fraîches dès le mercredi soir. 
 
Une partie des boissons est déjà achetée et stockée chez Miguel, Sylvie-Guillaume, et Christophe. Elles 
seront réparties entre les membres du conseil, et quelques adhérents. 
Une liste des courses complémentaires est établie. 
 
- apéritif de la soirée d’anniversaire : l’organisation ne sera pas assurée par le centre de l’Eterlou. Le 
fromage a été commandé auprès de Janick. Delphine Pépin reprendra contact avec le charcutier traiteur 
pour valider la préparation des plateaux de charcuterie. 
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Le fromage sera présenté tranché, si possible à faire le vendredi par 2 personnes.  
Les boissons prévues pour l’apéritif doivent être achetées. 
 
- Animations : plusieurs propositions sont en cours de préparation :  
- mettre à disposition les albums et vidéos de l’ALVA (Marie-Christine et Jean-Claude, Daniel et 
Miguel).  
- créer un mug avec un logo de l’ALVA et la référence 1968-2018. Une ébauche devra être retravaillée 
par Ecocup. Delphine Cazenave reprend contact avec eux. 
- organiser une tombola. Miguel a préparé les affichettes avec les lots pour un séjour à l’ALVA.  
- demander aux participants de venir avec une photo, une anecdote, ou un objet en lien avec l’ALVA 
(carte d’adhérent…)  
- trouver le poids du président. Lot : un jambon 
 
Un DJ est retenu pour les 4 soirs. Christophe le sollicitera pour avoir un micro afin de l’utiliser pendant 
l’AG. 
 
Christophe se charge de la répartition dans les chambres. 
Guillaume a préparé des porte-noms pour les membres du conseil. 
 
- Randonnées : Didier se charge de prendre contact avec les 7 encadrants des randos afin de préparer un 
listing de randonnée. Les cartes de l’association seront complétées par les cartes personnelles des 
encadrants. 
 
5) Préparation de l’AG et du programme des séjours 2018-2019 
 
La répartition suivante est retenue pour l’animation de l’AG : 

- Introduction : Christophe 
- Rapport Moral (rédaction et lecture) : Miguel 
- Bilan financier : Sylvie 
- Adhésion (proposition du maintien à 18€) : Guillaume 
- Bilan des activités : 

o Toussaint 2017 : Arnaud 
o Randonnées hivernales 2018 : Sandra 
o Ascension 2018 : Sophie 
o Eté 2018 : Gérald 

Le programme pour le prochain exercice reste à affiner, il sera présenté par Didier et 
Delphine Cazenave: 

- Raquettes, du dimanche 10 mars au vendredi 15 mars 2019 : Charles Perrin doit faire une 
proposition de destination dans les prochains jours 

- Ascension, du mercredi 29 mai au dimanche 2 juin 2019 : 3 options possibles à définir en 
fonction de l’été 

- Eté, du samedi 3 au samedi 10 août 2019 : 2 options avec des dates différentes. Deux centres ont 
été contactés à proximité de Cauterets. Des informations complémentaires sont attendues. 

- Toussaint, du jeudi 31 octobre au dimanche 3 novembre 2019 : à St Marie de Campan. L’option 
est posée. 

 
Les mandats de C. Dupé, D. Chauvin, S. Mas et G. Castagné sont renouvelables en octobre. 
Sandra Mas fait part de sa décision de ne pas se représenter. Sophie Bertinot souhaite également 
démissionner. 
Des places seront donc disponibles au conseil. 
 
Sandra préparera les nouvelles cartes d’adhérents. 
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Deux vidéoprojecteurs sont prévus (Sylvie et Didier) ainsi qu’une enceinte et les lampes. 
 
6) Questions diverses 
 

Sécurité des randonnées 
A la suite des deux accidents de cet été, du compte-rendu réalisé par Janick des faits, des observations 
faites par les CRS lors de leur intervention, le conseil souhaite analyser cette expérience pour mener une 
réflexion sur les mesures de prévention, ou les dispositions à prendre pour faciliter la prise en charge des 
accidents éventuels. En effet, plusieurs points posent question : 
- les gestes de premiers secours 
- l’appel des secours, par quel numéro ? 
- la nécessité de pouvoir se localiser 
- la gestion et la mise en sécurité du groupe 
- la conduite à tenir en cas d’hélitreuillage 
- l’enquête et la déposition au PGHM a posteriori ou main courante 
 
Plusieurs mesures sont évoquées : 
- formation aux premiers secours des accompagnateurs : cette formation fait partie du cursus 
d’accompagnateur. Pour ceux qui n’ont pas encore suivi le parcours, cette formation serait nécessaire. 
Des membres du conseil et/ou des adhérents pourraient également suivre cette formation. 
Les pompiers de Gironde proposent des sessions pour un groupe à partir de 6 personnes sur un jour pour 
un coût de 55 €/personne.  
Il est décidé d’organiser une session de formation avant le prochain séjour de l’Ascension 2019. 
Des renseignements seront également pris auprès du CAF qui organise aussi pour ses adhérents une 
formation de secours en montagne.  
 
- la liste des participants au séjour avec leurs coordonnées téléphoniques, la fiche d’alerte secours en 
montagne de la FFME et les coordonnées des PGHM seront données aux accompagnateurs lors de chaque 
séjour.  
- la trousse de secours de l’accompagnateur sera réactualisée, et son contenu communiqué aux encadrants. 
- un rappel des règles de la randonnée en montagne dans un groupe sera fait lors de chaque séjour. 
Chaque participant doit suivre les consignes du guide.  
- un contact sera pris avec l’assurance de l’association pour vérifier la couverture concernant les activités 
en montagne et les prestations d’assistance. 
 
Formation des cadres 
La formation de nouveaux cadres accompagnateurs des randonnées devient essentielle.  
La participation des personnes volontaires pour encadrer sera mise en place lors des prochains séjours 
sous forme de binômes. 
Les anciens cadres seront également sollicités.  
 
Site Internet et sono 
Ces deux sujets seront traités ultérieurement. 
 
Les prochaines réunions sont fixées au 

- 8 décembre 2018 Lieu à déterminer 
- 9 février chez Christophe Dupé 
- 4 mai chez Arnaud Le Bouil.  

 
 
7) Ordre du jour de la prochaine réunion 
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L’ordre du jour sera établi ultérieurement. 
 
 

   La  Secrétaire       Le Président 
 

      


